
Pour une géopolitique de 
la santé durable et 

environnementale : Un défi 
pour le XXIème siècle 

Charte de 
l’environnement 

2005

CE, 20 
septembre 2022, 
M.B. et Mme A. 

Une liberté 
fondamentale

« Un leurre ou 
une lueur ». 
Amandine 
Capitani
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Déclaration de 
Stockholm 

1972

Une exigence constitutionnelle :
« Chacun à droit de vivre dans un environnement

équilibré et respectueux de la santé ». 

Un objectif de valeur constitutionnelle de 
protection de l’environnement, comme patrimoine 

commun des êtres humains (décision n° 2019-
823 QPC du 31 janvier 2020)



C’est un état complet de bien-être physique, 
mental et social ; Atteint et maintenu tout au 

long de la vie

Grâce à des conditions de vie saines, 
enrichissantes et épanouissantes

Grâce à l’accès ;  À des ressources appropriées ; 
De qualité ; Utilisées de façon responsable et 

efficiente ; Au bénéfice des générations 
actuelles et futures

Elle recouvre l’amélioration des conditions 
d’existence permettant la réalisation et le 
maintien de l’état de bien-être et de santé 

individuel, collectif et des générations futures 

Qu’est ce 
que la 
santé 
durable 
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« Permettre à tous de vivre 
en bonne santé et 

promouvoir le bien-être de 
tous à tout âge » (ODD)

« Droit qu’à toute personne de 
jouir

du meilleur état de santé 
physique et mentale 
possible » (DUDH)
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Une utopie 
pratique

Disponible 

accessible

Acceptable De qualité 

Démocratie en santé

Une diplomatie inter 
étatique et des droits 
de l’Homme 

La communauté humaine 
juridiquement organisée et la société 
civile 

La compliance et les acteurs 
privés : la responsabilité 
sociale et sociétale  

Le monde des juristes et 
les droits fondamentaux –

le rôle des juges et le 
dialogue des juridictions  
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Déterminants 
environnementaux 
de notre santé 

Les inégalités 
sociales de santé 

Les inégalités 
territoriales de 
santé 

La qualité de l’air 
(WHA68.8)

L’eau potable, 
l’assainissement et 
la santé 
(WHA64.24) 

Le changement 
climatique et la 
santé (WHA61.19) 

Centre Européen de 
l’environnement et de la santé de 
l’Organisation mondiale de la 
Santé

La pollution 
L’hygiène 
corporelle

L’industrie 
chimique

Les 
rayonnements  

Le changement 
climatiqueUne nourriture 

saine et de 
qualité

L’air ou l’eau 
insalubre

l’assainissement et 
l’hygiène

La pollution de l’air à elle seule entraîne 7 millions de 
décès chaque année,

Les deux tiers des décès attribués aux facteurs de 
risque environnementaux sont dus à des maladies 

non transmissibles (MNT)



Le défi de 
l’environnement, comme 

espace de la santé 
durable 

Déterminants 
De sante  

Une écologie du 
bien être

Une écologie 
des maladies 

La biocénose 

La 
comorbidité  
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Premier défi : comprendre l’articulation entre l’hygiène et la salubrité 
publique, la santé publique et la santé des populations 

L’hygiène publique 
•Étude des rapports sanitaires de l’homme 
avec le monde extérieur et des moyens de 
faire contribuer ces rapports à la viabilité 
de l’individu et de l’espèce (Arnould

La santé publique 
•La promotion de la santé 
•L’éducation à la santé 
•La santé publique 
•Les politiques de santé une durabilité 
faible 

La santé durable 
•La démocra@e en santé et la démocra@e 
sanitaire (la par@cipa@on et la société 
civile)

•La santé des popula@on et les territoires 
de santé 

•La santé environnementale et une seule 
santé

•La santé dans toutes les poli@ques une 
durabilité forte 
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Deuxième défi : D’une riposte à une réponse en 
matière de lutte contre les épidémies dans une 

perspective de santé durable

Maladies émergentes et 
ré-émergentes La réforme du RSI

L’écologie de la 
maladie Évolu1onnisme 

Étude 
intégrative 

des maladies 
Dans le 

temps et 
dans l’espace 

Interactions 
homme 
nature 
animal 

Philosophie de 
l’endiguement à 

sa source –
notification –

Goarn – expertise 
internationale 

La pathocénose et 
biocénose  

Système de santé solide –
couverture sanitaire universelle 
– protection sociale universelle 

– acceptabilité – confiance 



Le défi de 
l’environnement, comme 

ressource de la santé 
durable

Le remède

Le médicament 

Matières 
premières à usage 

pharmaceutique

Alicament 

La médecine 
Traditionnelle 

« L’aliment est le premier des remèdes » 
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La sécurité alimentaire implique 
que chacun ait chaque jour 

physiquement et 
économiquement accès à une 
nourriture adéquate, saine et 

nutritive, conforme à ses 
besoins et à ses goûts

« Une système alimentaire 
durable est un système qui 

garan@t à chacun la sécurité 
alimentaire et la nutri@on sans 

compromeHre les bases … 
environnementales nécessaires 
à la sécurité alimentaire et à la 

nutri@on des généra@ons futures 
(HLPE, 2027) 

Améliorer l’accès aux denrées 
alimentaires des groupes ou des 

personnes vulnérables

Renforcer l’autosuffisance du 
pays en ma@ère de denrées 

alimentaires de base; améliorer 
la situa@on de la nutri@on et la 

qualité et la salubrité des 
aliments; renforcer la capacité 

de gérer l’insécurité alimentaire 
suscep@ble de se produire en 
cas de crises telles famines, 
sécheresses, inonda@ons et 

incendie

Troisième défi : la souveraineté, la diversité et sécurité 
alimentaires 

Diversité agricole et 
alimentaire ou agroécologie 9 espèces 

végétales 66% 
production totale 

(FAO) 

3 milliards 
d’individus n’ont pas 
accès à des régimes 
alimentaires 
équilibrés (rapports 
GLOPAN et SOFI 
2020).

Les systèmes alimentaires 
sont à l’origine de 80% de la 

perte de biodiversité, et 
consomment 70% des 

ressources en eau douce. 
(SOFI (State of Food 

Security and Nutrition in the 
World) 
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Principes 
-1- Conservation de la diversité 

biologique,
-2- Utilisation durable de la 

diversité biologique et le 
partage juste et équitable des 

avantages découlant de 
l'utilisation des ressources 

génétiques.

Enjeux 

-1- bio piraterie (appropriaMon 
illicite ou licite) 

-2- absence de contrôle, de 
gouvernance intégrée et de 
financement adéquat  des 

organes de la ConvenMon de 
1992 

Obligations conventionnelles  

1- Consentement préalable 
donné en connaissance de 

cause (vicié ou absente) 

-2- Les contrats de bio 
protections

Limites : 
-1- Inégalité des armes 

(économiques et juridiques) 
entre les industriels, les Etats 

et les communautés 
(autochtones)

-2- La ruse de certains  
industriels  : Valeur niée –
partenariats public/privé ; 

privé/Privé  

Le quatrième défi : la diversité biologique et la biodiversité, 
à la recherche de la bio-équité* 

Convention 
(cadre)  sur la 
diversité 
biologique (1992) 
Guide Bonn 
(2002) Protocole 
de Nagoya (2010)  
; 15e conférence 
des Parties 
COP15 (actions 
2022) - stratégie 
nationale
française 
biodiversité 2030

Solutions 
OMC-ADPIC 
(commerce –

brevets) :  

-1-
Divulgation 
obligatoire 

des  sources 
du matériel 

génétique ou 
du savoir 

traditionnel 
pour tout 

dépôt d’un 
Brevet

-2- Réforme 
du secret des 

affaires

-3-
compliance 

et 
responsabilit

é sociale et 
sociétale    L’empire da la 

corruption 
L’empire des 

conflits d’intérêt 



L’éthique et l’étiquette
L’éthique de conviction 
L’éthique des comités 

L’éthique de l’engagement et 
de la responsabilité 

Pour une éthique de 
l’écologie de la santé, de la 

bio équité, pour une  
géopolitique soucieuse de 

l’anthropocène 

Les dessins illustrant 
cette conférence sont 
de Sylvaine Jenny –
tout droit réservé -

qu’elle en soit 
remerciée !

https://sylvainejenny.fr
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https://sylvainejenny.fr/

